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Chambre des RPprésentants. 

StAftCE DU 5 FtTIUER. 1895. - 
Budget du Ministère de la Guerre pour l'exercice f 896 (1). 

I. - AMENDEMENT PRESENTÉ PAR M. LORAND. 

ART. 6. 

Le crédit porté à l'article 6 du Budget de la Guerre est réduit à 84~,600 
francs. 

Cette réduction affectera le crédit demandé au littera Ede l'article. 

Lou.ND. 
G. DEHET, 

FERD. FLECHET. 

Dr GJLLUD. 

ÉIIILE VANDlllVELDI. 

JJ. -· A~IENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. DE SADELEER. 

ART. 55. 

Porter le chiffre de l'article 55 (litt. d des développements) à ij4,000 francs 
et le chiffre global de l'article 55 è 21H,800 francs. 

DE SADELEER. 

LÉON V1sABT DE BocARHÉ, 

Jos. Horors. 

(') Budget, n° 5, IX. 
Rapport, o0 ,il5, 
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III. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. LIEBAERT. 

Rédiger dans Jes termes suivants l'article 35, litt. d : 

Secours à des sous-officiers et soldais réformés pour des infirmités ou 
maladie& contractées par le fait du service ou à l'occasion du &en,ice et qui 
ne donnent pas droit à la pension. 

JuL. L1u.uaT. 


